
H6 - L’AFFIRMATION DE L’ÉTAT DANS LE ROYAUME DE FRANCE :
XVIème SIÈCLE-XVIIIème SIÈCLE



Fiche d’objectifs

Évaluation (couplée avec le chapitre 7) : Analyse de deux documents (1 heure)
Vous aurez deux documents – un texte et un document iconographique – à analyser. Ces documents seront accompagnés d’une consigne (qui vous donnera le 
plan à suivre). Vous devrez présenter les documents et les replacer dans leur contexte puis vous les analyserez en y faisant des références et en mobilisant des 
connaissances puis vous les critiquerez. 

Notions et vocabulaire à savoir définir Repères chronologiques à savoir situer : 

- État, royaume, domaine royal 
- monarchie absolue de droit divin, absolutisme
- office, intendant, centralisation
- gallicanisme, dragonnades, Camisards
- mercantilisme/colbertisme
- cour, étiquette
- philosophie des Lumières
- pamphlet/libelle 

- dater les règnes de François Ier, d’Henri IV et de Louis XIV
- dater l’ordonnance de Villers-Cotterêts
- dater l’édit de Nantes et sa révocation
- dater la fondation des Compagnies des Indes et de la Compagnie du Levant
- dater l’installation de la cour à Versailles 

Grandes lignes du cours à savoir expliquer : Capacités et méthodes à savoir maitriser :

- comment le XVIème siècle permet-il la difficile affirmation de l’État 
monarchique moderne ?
- pourquoi le XVIIème siècle correspond-il à l’apogée de la monarchie absolue 
en France ?
- pourquoi les contestations du pouvoir royal s’affirment-elles au cours du 
XVIIIème siècle ? 

- présenter un document et le replacer dans son contexte historique
- analyser un document : y faire des références et mobiliser des connaissances 
pour l’expliquer
- confronter deux documents : croiser deux documents dans jamais les séparer 
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Problématique : Du XVIème au XVIIIème siècle, comment se fait-il que l’État royal en France, qui s’est 
difficilement affirmé vers une monarchie absolue, soit aussi contesté ? 

Introduction
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A. L’affirmation de l’État sous François Ier et Henri II
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610
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A. L’affirmation de l’État sous François Ier et Henri II
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610

Point de passage et d’ouverture 1 : 1539 : L’ordonnance de 
Villers-Cotterêts et la construction administrative française
Consigne : Présentez les documents et replacez-les dans leur 
contexte. En les analysant, mettez en évidence les 
transformations de l’administration française et montrez 
qu’elles contribuent à renforcer le pouvoir royal sous le 
règne de François Ier. 

Point méthode : Présenter un document en Histoire
- donner sa nature exacte : ordonnance, sceau
- présenter son auteur : nom, fonction, nationalité 
- résumer la ou les thématiques abordées du document
- mentionner la source (c’est-à-dire le lieu de 
conservation du document)
- repérer sa date de production et son contexte (ce qui 
s’est passé à ce moment-là) 
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A. L’affirmation de l’État sous François Ier et Henri II
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610

Point de passage et d’ouverture 1 : 1539 : L’ordonnance de 
Villers-Cotterêts et la construction administrative française

Document 1 Document 2

Nature 

Auteur

Thématique

Source

Date et 
contexte
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A. L’affirmation de l’État sous François Ier et Henri II
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610

2. Le renforcement du pouvoir royal sous François Ier

Citations Explications

Dans le document 1 :
- « les sépultures doivent être 
enregistrées par les prêtres »
- « aussi sera fait un registre, en forme 
de preuve, des baptêmes »
- « nous voulons que tous les arrêts (…) 
et autres actes de justice (…) soient 
prononcés, enregistrés et délivrés en 
langage maternel français »

- il devient obligatoire de lister les 
baptêmes et les décès dans des 
registres tenus par les prêtres afin de 
suivre la population.
- les documents administratifs doivent 
être rédiger en français afin d’éviter 
tout problème de compréhension.

Dans le document 1 :
- « mettre les registres pour chaque 
année par-devant le greffe le plus 
proche du bailli ou du sénéchal »
- « nous voulons »
- « notre royaume »

- les registres doivent être archivés 
chez les baillis et les sénéchaux, c’est-à-
dire les représentants du roi.
- François Ier emploie le « nous » de 
majesté dans l’ordonnance.

1. Les transformations de l’administration française

H6 - L’AFFIRMATION DE L’ÉTAT DANS LE ROYAUME DE FRANCE :
XVIème SIÈCLE-XVIIIème SIÈCLE



A. L’affirmation de l’État sous François Ier et Henri II
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610

2. Le renforcement du pouvoir royal sous François Ier

Citations Explications

Dans le document 2 :
- inscription en latin u sur le contour : 
« Francorum Rex Primus Francorum Dei 
Gracia », c’est-à-dire « François, par la 
grâce de Dieu, roi des Francs »

- ce sceau utilisé pendant tout le règne 
de François Ier est inspirée par une 
tradition médiévale (emploi du latin et 
titulature « roi des Francs »).

Dans le document 2 :
- François Ier porte une couronne w

- il est assis sous un dais décoré de 
fleurs de lys x

- il tient dans ses mains un sceptre et 
une main de justice (y et z)

- la couronne permet de distinguer le 
roi des autres hommes et de le 
reconnaître dans une foule.
- la fleur de lys est le symbole de la 
dynastie capétienne qui est sur le trône 
de France à partir de 987.
- le sceptre symbolise le pouvoir 
politique et la main de justice le 
pouvoir judiciaire. Ce sont des regalia.

1. Les transformations de l’administration française
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B. Le roi, garant de l’unité du royaume de France
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610
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C. Les difficultés nombreuses d’un royaume en guerre
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610
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C. Les difficultés nombreuses d’un royaume en guerre
I. L’affirmation de l’État monarchique moderne : 1515-1610
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A. La mise en place complexe de la monarchie absolue
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715
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A. La mise en place complexe de la monarchie absolue
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715
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B. Une monarchie contrôlant l’économie et les cultes
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Point de passage et d’ouverture 2 : Colbert développe une 
politique maritime et mercantiliste et fonde les compagnies 
des Indes et du Levant 
Consigne : Présentez les documents et replacez-les dans leur 
contexte. En les analysant, vous mettrez en évidences les 
domaines dans lesquels la politique économique de Colbert se 
manifeste et vous montrerez que celle-ci renforce la puissance 
du royaume de France. 

Point méthode : Analyser un document en Histoire
- on débute par des références au document : des 
citations entre guillemets, des descriptions… 
- on explique ces références par des connaissances :  
          > des notions et leurs définitions
          > des événements et leurs dates
          > des personnages ou des chiffres
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B. Une monarchie contrôlant l’économie et les cultes
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Citations Explications

Dans le document 1 :
- « l’abondance d’argent dans un État »
- « Ce sont là les mines de notre 
royaume, à la conservation desquelles 
il faut soigneusement travailler »
- « nous pourrions aller prendre dans 
les Indes orientales et occidentales (…) 
d’où nous rapporterions par nous-
même les marchandises »

- il faut qu’un État dispose stocks élevés 
d’or et d’argent pour être puissant : 
c’est le mercantilisme ou le colbertisme
- il s’agit d’une référence à la fondation 
de la Compagnie des Indes orientales 
(1664) et de la Compagnie des Indes 
occidentales (1667). Colbert a aussi 
fondé la Compagnie du Levant en 1670. 

Dans le document 1 :
- « de sa grandeur et de sa puissance »
- « de la grandeur et de la puissance de 
l’État »
- « la grandeur et la puissance de 
l’État »

- les volets financiers, commerciaux et 
productifs de la politique de Colbert 
supposent un contrôle de l’économie 
française afin qu’elle prospère en 
Europe et dans le monde.

1. Les domaines de la politique économique de Colbert

2. Une politique qui renforce la puissance du royaume de France
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B. Une monarchie contrôlant l’économie et les cultes
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Citations Explications

Dans le document 2 :
- u Louis XIV visite la Manufacture des 
Gobelins, en compagnie de v Colbert 
- On y voit une y tapisserie, qui a été 
roulée pour être transportée
- On y voit aussi de nombreux autres 
objets précieux : w pièce d’orfèvrerie, 
x pièce d’argenterie, z table en 
marqueterie et bois précieux…

- Colbert a convaincu Louis XIV de créer 
la Manufacture des Gobelins (1667), 
comme d’autres manufactures, pour 
produire des tapisseries devant décorer 
les palais royaux ou être vendues. 
- D’autres objets sont produits par 
d’autres manufactures : Manufacture 
royale des glaces et miroirs (1665).

Dans le document 2 :
- Des objets précieux : w pièce 
d’orfèvrerie, x pièce d’argenterie, z 
table en marqueterie et bois précieux…
- À l’arrière plan, { un tableau 
célébrant une victoire de Louis XIV

- la Manufacture des Gobelins 
contribue au rayonnement interna-
tional de la France car elle produit des 
objets décorant les palais (prestige) ou 
qui vont être vendus (richesse). 

1. Les domaines de la politique économique de Colbert

2. Une politique qui renforce la puissance du royaume de France
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B. Une monarchie contrôlant l’économie et les cultes
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715
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B. Une monarchie contrôlant l’économie et les cultes
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Point de passage et d’ouverture 3 : L’édit de Nantes 
(1598) et sa révocation (1685)
Consigne : Présentez les documents et replacez-les dans 
leur contexte. En les analysant et en les confrontant, 
mettez en évidence l’évolution de la politique religieuse 
vis-à-vis des protestants et montrez que celle-ci est 
révélatrice d’un renforcement du pouvoir royal.

Point méthode : Confronter deux documents
- la consigne demande de confronter les deux 
documents, c’est-à-dire de les mettre en relation ; 
- ceci signifie que le plan ne doit jamais séparer les 
deux documents dans deux parties différentes ;
- chaque partie doit contenir des éléments 
(citations ou descriptions) prélevés dans le 
document 1 et dans le document 2.
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B. Une monarchie contrôlant l’économie et les cultes
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Citations Explications

Dans le document 1 :
- « Permettons à ceux de la R.P.R. de 
vivre et demeurer partout dans notre 
royaume sans être vexés, brutalisés ou 
obligés d’agir contre leur conscience »
- « Nous permettons aussi à ceux de 
ladite religion d’exercer leur religion 
dans les endroits où ils la pratiquaient en 
1597 »

- en 1598, l’édit de Nantes donne aux 
protestants le droit de rester dans le 
royaume et la liberté de conscience : 
Henri IV, ancien protestant, veut stopper 
les guerres de religion. 
- il leur accorde la liberté de culte, dans 
les temples où ils priaient déjà, sans 
pouvoir en construire de nouveaux.

Dans le document 1 :
- « Henri, par la grâce de Dieu, roi de 
France et de Navarre »
- « Nous avons jugé nécessaire… »
- « nos sujets »
- « une loi générale »

- l’édit débute par la titulature complète 
du roi, pour légitimer le texte. 
- l’édit est rédigé au « nous » de 
majesté, pronom réservé au roi en droit.
- cet édit de Nantes de 1598 est 
comparé à « une loi générale », 
expression de la volonté royale. 

1. L’évolution de la politique religieuse vis-à-vis des protestants

2. Une politique révélatrice d’un renforcement du pouvoir royal
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B. Une monarchie contrôlant l’économie et les cultes
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Citations Explications

Dans le document 2 :
- « Nous (…) avons (…) supprimé et 
révoqué (…) l’édit du Roi notre dit aïeul, 
donné à Nantes au mois d’avril 1598 »
- « tous les temples (…) situés dans notre 
royaume (…) soient (…) démolis »
- « tous les ministres de la R.P.R. qui ne 
voudront pas se convertir »

- en 1685, Louis XIV révoque l’édit de 
Nantes par l’édit de Fontainebleau : les 
protestants perdent leurs droits de 1598
- les temples protestants vont être 
détruits pour empêcher le culte.
- les pasteurs qui ne convertissent pas 
au catholicisme doivent s’exiler (pour ne 
pas diffuser le culte) alors que les 
protestants n’ont pas le droit de fuir.

Dans le document 2 :
- « Nous avons… »
- « Faisons », « Enjoignons », 
« Défendons »…

- « l’édit du Roi notre dit aïeul »

- Louis XIV emploie le nous de majesté.
- Tous les articles débutent par un verbe 
à impératif exprimant des obligations ou 
des interdictions religieuses. 
- sans le nommer, Louis XIV s’inscrit dans 
la lignée de son grand-père Henri IV.

1. L’évolution de la politique religieuse vis-à-vis des protestants

2. Une politique révélatrice d’un renforcement du pouvoir royal
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C. Une monarchie absolue qui utilise aussi tous les arts
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Point de passage et d’ouverture 4 : Versailles, le « Roi Soleil » et la société de cour
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C. Une monarchie absolue qui utilise aussi tous les arts
II. Le triomphe de l’État monarchique moderne : 1610-1715

Henri Testelin, Colbert présente à Louis XIV les membres de l’Académie royale des 
sciences créée en 1666, huile sur toile, v. 1680, musée du Château de Versailles.
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A. Une monarchie absolue qui connaît pourtant des limites
III. Les contestations de l’État monarchique moderne : 1715-1789
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A. Une monarchie absolue qui connaît pourtant des limites
III. Les contestations de l’État monarchique moderne : 1715-1789
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B. Les philosophes des Lumières contre la monarchie absolue
III. Les contestations de l’État monarchique moderne : 1715-1789
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C. La montée des tensions vis-à-vis de la monarchie absolue
III. Les contestations de l’État monarchique moderne : 1715-1789
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C. La montée des tensions vis-à-vis de la monarchie absolue
III. Les contestations de l’État monarchique moderne : 1715-1789
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Dates

Personnages

Schéma bilan
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